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Cahors, 24 Juillet 

[I est beaucoup question, depuis quelques 
Mrs de l'envoi à AlhèDes d'une mission mili-
uiie composée d'une soixantaine d'officiers 
lirais. Cette nouvelle a donné lieu à beaucoup 
de commentaires et à des insinuations de toute 
Datore contre M. Gambelta: S'il faut en croire 
hRèyublique française le public aurait grossi 
l'affaire. Voici, en effet, ce qu'elle écrit à pro-
pos de celte mission militaire : « La vérité est 
que, sur la demande du cabinet d'Athènes, 
quelques-uns de nos officiers ont été autorisés à 
a rendre en Grèce, comme on l'a fait déjà pour 
: Japon, la Turquie, la Perse, le Maroc, 

/Egypte, à l'effet de participer à la réorganisa-
lion militaire du royaume hellénique. Ces offi-
ciers sont au nombre de six, en y comprenant 
M. le général Thomassin, chef de la mission, D 

Le Parlement attache une grande impor-
lance a celte affaire que la République fran-
çaise s'efforce d'amoindrir. Il s'exprime ainsi : 

Uu'en temps de paix un grand Etat comme le 
lûlre prête à un pays jeune et à une armée cais-

I 
• MI «an'est plus ordinaire, rien n'est plus naturel. 

Zsl-ce de cela qu'il s'agit? Non. Pour le prétendre, 
ilfandratt vouloir se faire illusion à soi-même, ou 
«loir faire illasion aux autres. Chaque jour, cha-
pe heure peut nous apporter la nouvelle d'une 
rencontre entre les Grecs et les Albanais. Que la 
lorquie oppose aux décisions de la Conférence une 
tfclincé ouverte ou une résistance hypocrite, il y 
lira lutte dans tous les cas, et jusqu'à présent du 
moins, lis puissances ne se sont pas décidées à in-
Iwnir. Si elles le font, il faut que leur action soit 
collective et s'affirme au grand jour. Notre pays ne 
teire nullement accepter ou assumer la charge 
taècutcur des volontés de l'Europe. Il n'entend 
P5 non plus faire en Grèce ce que la Russie faisait 
il y a trois ans, quand elle envoyait en Serbie les 
*ntaires du général Tchernaïeff,' préludant ainsi 
inné guerre contre la Turquie. Il aime les sujets 
'«roi Qeorges ; il le leur a prouvé ; il sera heureux 

-leur prouver encore ; mais il n'aime pas les 
;'Wures, surtout celle où on le lance à son insu. 
*ae veut pas qu'à la suite de conciliabules et 
iaccords secrets, son gouvernement l'engage sans 
''«insulter, par des voies indirectes et détournées, 
•lns une route où il est beaucoup plus facile de 
ae Point entrer que de s'arrêter. 

Pendaat toute la période du 16 Mai, la 
^publique n'a pas eu de plus chauds défen-
!eursque les anciens monarchistes constilution-
,tlsi c'est certainement à leur concours qu'elle 

de sortir victorieuse de cette crise qui 
i!rail pu loi être fatale. Ils ont tous fait le 
t0nPde feu dans la période électorale, espérant, 

!l[De on le leur annonçait sans cesse, qu'ayant 
J'a peine ils seraient à l'honneur, et n'itna-

pas, comme on le leur a appris depuis, 
^ 'honneur consisterait à fermer les couvents 
^ a ouvrir les bagnes, a menacer la liberté d'en-
* toment et a amnistier la commune. 

^e H octobre, on peut affirmer sans exagé-
Hion que toute la bourgeoisie provinciale 

républicaine. Eu mourant. M. Thiers avait 
tJîvé son œuvre ; son admirable manifeste 

'convaincu les plus timides, rallié les plus 
■•'curants. Ai-je besoin de rappeler par 

le suite de fautes incompréhensibles et 

nisr inexCusables les deus derniers mi-
^es ont détruit ce qu'avait fait M. Thiers, et 

e bien des libéraux, bien des constitution-

nels dans leurs hésitations d'autrefois? Quand 
on leur avait parlé de République, on leur avait 
dit qu'on allait faire une expérience qui aurait 
pour formule : « La République sera conserva-
trice ou elle ne sera pas. » Des mois pareils 
peuvent s'oublier à Paris ; en province, ils res-
tent gravés dans tous les esprits, et ils reparais-
sent au moment où on les croit effacés. 

Je n'en veux pour preuve que ce mouvement 
de démissions si nouveau, si instructif qui vient 
de se produire dans la magistrature. Il n'y a 
pas de signe des temps plus caractéristique que 
celui-là, et je suis surpris qu'on n'y attache pas 
plus d'importance dans les régions officielles. 
Parmi les magistrats démissionnaires, beaucoup 
sans doute n'obéissent qu'au sentiment impé-
rieux de leur conscience, qui ne leur permet pas 
d'abaisser leur mandai au point de se faire les 
instruments dociles des préfets et des commis-
saires de police; mais le plus grand nombre, je 
l'ai constaté souvent, cède à une sorte de pres-
sion de l'opinion, du milieu dans lequel ils vivent. 
Pour la bourgeoisie libérale et conservatrice, un 
magistrat ne saurait se prêter sans déchoir à 
certaines œuvres. Ceux qui le font rencontrent 

probation unanime. C'est pourquoi il faut qu'ils 
renoncent à leurs fonctions ou qu'ils s'exposent 
à braver chaque jour des manifestations multi-
pliées du jugement public, qui deviennent dans 
les cercles restreints de la province la plus into-
lérable des persécutions. Combien y en a-l-il 
qui voient ainsi une carrière brillante se briser 
devant eux et qui se condamnent à la misère 
pour conserver l'estime de leurs amis! 

Un gouvernement qui, de gaieté de cœur, 
sans nécessité évidente, s'aliène ainsi la partie la 
plus honorable de la nation, commet une bien 
lourde faute. Par bonheur pour elle, la Répu-
blique n'a rien a craindre de ses rivaux; ceux 
qui s'éloignent d'elle ne savent où aller, ils ne 
la quittent ni sans regret, ni sans esprit de 
retour. Ils cessent d'être ses amis sans devenir, 
ses ennemis. Mais dans cette situation, fausse à 
tons égards, ils la privent d'une force sans la-
quelle elle ne se serait jamais fondéeet dont elle 
aura certainement besoin un jour pour subsis-
ter. Il est douteux que le renfort des amnistiés 
qui arrivent de Nouméa compense ce qu'elle 
perd ainsi avec tant de légèreté. 

(Parlement). 

Informations 

Il faut croire que certaines circonstances 
fâcheuses dont M. Jules Grévy avait parlé à 
une députation du conseil municipal de Cher-
bourg, ont cessé d'exister, et qu'aucun obsta-
cle ne s'oppose maintenant à ce qu'il aille visiter 
le grand port de mer de la Manche. On assure 
que la revue de la flotte cuirassée sera passée, 
non pas par M. Gambetta, mais par M. Jules 
Grévy, accompagné du ministre de la marine. 
La date n'est pas encore fixée. 

Les forces navales qui figureront à cette 
solennité sont les suivantes : 

Escadre d évolution de la Méditerrannée. — 
Vice-amiral Garnault, commandant en chef. 

Indivision: Colbert, Friedland, Gauloise, 
Desaix; 

2e division (contre-amiral Lafonl): Su([ren} 

Revanche, Surveillante, Hirondelle. 
Escadre volante. — Contre-amiral Galibert, 

commandant en chef. — Croiseurs: Flore, 
Armorique; corvettes à voiles: Favorite, 
Résolue. 

Avisos: Coligny, Elan, de la division de la 
Ma-Btba. 

Escadre sous-marine, contre-amiral baron 
Grivel. — Torpilleurs et- baleanx torpilleurs à 
grande vitesse. 

D'un autre côté, on assure que M. Gambetta 
a renoncé à se rendre à Cherbourg. La France, 
au contraire, prétend que MM. Gambetta et Grévy 
s'y trouveront ensemble. 

Les démissions d9 magistrats continuent, et 
le ministère de la justice se trouve dans une si-
tuation de plus en plus embarrassante; il man-
que en effet d'hommes ayant la capacité néces-
saire à remplir les fonctions laissées vacantes. Il 
a été pourvu sans difficultés aux premières va-
cances, à condition de ne pas regarder de près 
aux antécédents et d'accepter des personages 
qui avaient subi des condamnations judiciaires. 
Mais, à mesure que la liste des vacances s'est 
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est contraint de nommer à des postes impor-
tants des jeunes gens qui, comme M. Yibert, 
n'ont pas encore atteint l'âge réglementaire, ou 
d'autres qui, en temps ordinaire, eussent été 'a 
peine capables d'être juges de paix. 

Un Comité des Libertés publiques s'est 

constitué a St-Germain (Seine-et-Oise). Voici 
l'appel qu'il adresse aux électeurs : 

Les denx candidats que nous proposons à vos 
suffrages vivent au milieu de vous. Vous les con-
naissez, vous connaissez leurs familles fixées dans le 
canton depuis longues années. 

Leur passé administratif vous dit assez qu'ils 
sauront défendre les intérêts de la seconde ville et 
du canton le plus considérable du département. 

Ils vous offrent encore d'autres garanties. 
Tous deux, nous vous l'affirmons, seront les dé-

fenseurs convaincus, énergiques, de vos droits mé-
connus, de vos croyances outragées, de vos plus 
précieuses libertés, menacées ou déjà foulées 
aux pieds par ceux qui vous ont tout promis et qui 
n'ont rien tenu. 

Electeurs, 
Pas d'abstentions 1 
Ouvriers, cultivateurs, bourgeois, levez-vous 

tous, —il n'est que temps, et votez tous! 
La victoire est entre vos mains ! 
Nous sommes de ceux qui ont encore souci du 

Droit et de la Justice. 
Nos adversaires nous ont indiqué par avance le 

terrain sur lequel devront se faire désormais, et 
contre eux-mêmes, tontes les élections. 

Nous vous donnons à tous rendez-vous, diman-
che malin, 1er aoûl, sur ce terrain-là : 

Le terrain des Libertés publiques ! 
Nous n'en connaissons plus d'autre I 
Saint-Germain, 19 juillet 1880. 

Le président, 
AUGUSTE LACROIX. 

Négociant, ancien manufacturier. 

Suivent les signatures des membres du comité 

et de nombreux adhérents. 

La Nouvelle Presse libre du 19 juillet an-
nonce que le gouvernement russe a donné ordre 
de mettre en état les quatre meilleurs bateaux 
torpilles de la flotte rosse. Ces navires se join-
dront aux autres cuirassés russes et se rendront 
dans l'Océan pacifique par le canal de Suez. 

L'on craint beaucoup, dans les cercles bien in-
formés, que la flotte russe n'échoue dans son 
entreprise. Depuis la campagne anglo-française 
les Chinois ont armé leurs ports et leurs côtes, 
de sorte qu'aujourd'hui tout le littoral est dé-
fendu par des batteries côtières et forts garnis 
de canons Krupp. Il paraît peu sensé d'entre-
prendre une longue guerre pour un pays comme 
les districts de Kuldja. Des deux côtés l'on son-
ge à faire des concessions. 

On lit dans le National : 

Un certain M. Cyrus Hagaes, maire de la Seyne, 
près Toulon (Var), fit parler de lui l'an dernier, 
à pareille époque. 

Ce maire, qui signait des adresses bonapartistes 
en 1867, soos l'empire, fit en 1879 une réception 
enthousiaste à M. Blanqui. 

Nous demandâmes alors la révocation de ce 
fonctionnaire qui hébergeait un des pires parmi les 
plus mauvais démagogues, et couvrait de l'autorité 
de ses fonctions, les déclamations enragées de l'éter-
nel conspirateur. 

M. Lepère, ex-ministre de l'intérieur, homme 
doux, craignant de déplaire, n'osa point prendre 
une mesure que lui commandait son devoir. 

M. Constans, ministre de l'intérieur, (ait mieux. 
Tl eiAotjio tH-mrpr M fivrns TTnunes ! 

Noos affirmons, en effet, que M. Grévy, prési-
dent de la République, — lequel vient de signer la 
nomination de M. Cyrus Hugues, — qualifiait sé-
vèrement alors la conduite de ce maire. 

Nous affirmons même que M. Rey, préfet du 
Var, et qui, lui aussi, avait eu le tort bien moins 
grave, il est vrai, mais enfin le tort de faire une 
visite à M. Louis Blanc, en tournée oratoire anti-
constitutionnelle, fût mandé par M. Grévy et 
sévèrement blâmé par lui. 

CVsi par des défaillances de cette nature qu'on 
détruit toute idée gouvernementale dans une na-
tion, qu'on lui apprend à rire d'un pouvoir qui ne 
s'ait pas se faire respecter, et qu'on l'encourage à 
tout oser contre des gens qui n'osent rien, pas mê-
me être juste. 

Cîiï*oniq[iie locale 
ET FAITS DIVERS. 

Avis. 
Les livrets des hommes de la classe 1874 

appartenant à la catégorie des hommes dits à 
la disposition (dispensés en vertu de l'article 17 
et soutiens de famille, article 22 de la loi do 
27 juillet 1872) et de ceux affectés aux services 
auxiliaires, doivent être remis à la Mairie du 
lieu où ils se troovent, dans un délai de 30 
jours à dater du 1er août 1880. 

La session des conseils généraux s'ouvrira le 
lundi 16 août. Le renouvellement par moitié 
de ces assemblées départementales sera alors 
complètement terminé. 

Le premier tour de scrutin a lieu le l'r août 
et les scrutins de ballottage auront lieu le 8 
août. 

Le ministre de la guerre vient d'adresser 
aux autorités militaires une instruction détaillée 
relative à la réduction, si ce n'est à la suppres-
sion totale des postes, factionnaires, plantons, 
travailleurs du génie et de l'artillerie, dont l'a-
bus réduisait dans des proportions exagérées 
les effectifs de notre infanterie. 

M. Deoormandie, sénateur, vient de déposer 
une proposition de loi ayant pour but d'étendre 
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aux, caisses d'épargne ordinaires les améliora-
tions générales inscrites dans le projet de loi re- ■ ™e très grosse majorité. 

M. Robert Calmon aura dans notre commune 

latif a la Caisse d'épargne postale (élévation du 
maximum du livret de 1,000 à 3,000 fr., 

suppression de toute limitation pour un verse-

ment clause de sauvegarde, etc.) Ce^i^rpjp^-,. 
sition, conforme aux vues en faveur des Caisses 

ordinaires, présentées à la commission de la 

Chambre des Députés par M. de Malarce, a été 

renvoyée immédiatement à la commission du 

Sénat chargée d'examinsr le projet portant 

création d'une Caisse d'épargne postale. 
norsiiai cl 9b sDis-mcuoo 9b 89idii 

pimà inamc , , fï sb ooismmp: 
Nous recevons de Rocamadour la lettre sm-

Efj s'il m'était permis d'étendre mes prévi-
sions au delà des limites de ma commune, 
je ^hésiterais pas à vous dire, d'après les 

liË|foniées"0cfu$ f al^ue l'opinion publique a 
déjà: proclamé M. Robert Calmon conseiller 

J -$n BômJîôv je xifBveqp 391 .OTiBJôrçqo'iq 
i général du canton de Gramat. 

inod 
BIOl 
A 

vante qui confirme nos premiers renseignements 

sur le succès dé plus en plus probable de M. 

Robert Calmon à Gramatsnpcqàsiiso è «aé-sU'b oub fhoiaJ _ 
-4 aaiiDDsV ej) 'àlugàtL oi'i bioM 'T'1/flI isq Sdulie. o C^l. — ^9 Brugalieres.;—lu-

Rocamadour, le 23 juillet 1880.
 ; Soo

ij„
QaCi

 _ n pi
aoc

he. — 12 Gratias. — '" 

iasooO ai id 
Monsieur le Rédacteur, 

Nous -voilà en pleine période électorale pour 
le renouvellement du mandat de Conseiller gé-

néral dans le canton de Gramat, et c'est à peine 

si l'on skîîfc«péf^iï«biia' ntttna>i»pmmunek jBsb 
n'y existe pas le moindre indice d'agitation, 
chacun y vaque paisiblement à ses affaires, et, 

pourtant, persouaedia'osfe jdadifférent"©ta'ïtfiî<iv 
gnore que deux candidats, l'un et l'autre fort 

recommàndables, sont en présence pour bri-
guer nos suffrages. 3 si. eb 19 ennoblsY 6b 

Sous ce calme apparent, l'esprit est en tra-
vail, l'électeur se recueille, il pèse les titres 

3b sàio 
des deux concurrents, et il se 
quel côté sont ses véritables intérêts. 

892tol 19 asnim ?9l : 9on asltaJ eàjàipoa aaUiea 
L'homme des champs, monsieur, s éclaire de 

plus en plus, et quoique, politiquement, moins 
bruyant, moins expansif qu'on ne l'est dans 
les villes, il sait garder toute son indépen-
dance et, surtout, la garantir par une pru-
dence qui est le propre de la sagesse de son 

. .... .A.i \un , jui ,j(ioi33fi 1ËQ ii&Eïl Op » Oc 9i) 

13. Teolié. — 14 Couronnel. — 15 Roques, 
e-ins-16 Léonard. — 17 Galou. — 18 Demeaux. 

,91k. i9 Girafe?*»*-** 20 Ticou. — 21 Routary. 

oiî- 22 Laborde. — 23 Marty. — 24 Ruslatëd." 

— 25 Sardois. — 26 Coulon. — 27 Calassou. 

) Lundi procha;n, 2G juillet, à sept heures et 

demie du malin, commenceront les épreuves 

pour le brevet supérieur ou facultatif. i [ I , J;gniv-9iiB££jta90 àiud Inn ùMiui ii 

mita La/distribution des prix des Petits Carm'lsu^ 

aura lieu mercredi prochain, 28 juillet, à 9h. 1 /2 

, du malin, sous la présidence de Mgr Grimardias, 
[/fjun^vêqoe de Cahors. 

I ) 9DC 

Une femme de la rue Last.e, a Cahors, e.a.t ^
 J9 m violeut orage accompa

. 

gné de grêle a éclalé sur le village d'Aossonne, 

jugement. laiioiî si lioY) .loaiîsqaa Ei93!D9tt 
Ce n'est que lorsqu'on a vécu longtemps 

parmi nous que l'on peut apprendre à s'y 
former une appréciation sérieuse sur les cou-

rants de4topîrjflDtt'ioo7 fij r'iiioKI-9n9T amoioo ,89 

Puisque vous désirez savoir ma pensée stiF.J 

l'issue probable de la lutte si pacifiquement 
engagée, je vais vous la dire : 

Nos deux candidats, vous le savez, sont 
MM. Calmels d'Artinsac et Robert Calmon. 

Au point de vue politique, les adversaires 
les plus avoués de M. Calmels, l'accusent d'être 
légitimiste, et on sait que nos populations ru-
rales n'ont, à tort ou à raison, guère de sym-

pathie po^fréetfeji^égl 09vs eôeanoq înoa JEUEVE-J! 

De leur côté, quelques partisans de M. Cal-
mels, croient devoir accuser M. Robert Cal 
mon d'être un peu rougeot, c'est le mot adopté. 

Mais, la population, avec son-bon sens natu-
rel, ne considère, tout d'abord, dans les deux 
candidats, qu'elle connaît, que deux hommes 
parfaitement honorables, estimables sous tous 
les rapports ; elle sait, surtout, qu'il serait ab-
surde de croire que M. Robert Calmon pût être 
un partageux. Sans parler de ses sentiments 

personnels, >tous, ici comme ailleurs, sont con-
vaincus que l'homme qui possède une fortune 
de 7 à 8 millions, ne peut qu'être entièrement, 

foncièrement conservateur. Q ^ ê91j[j g3D \lKz aaoi 
Du reste, M. Robert Calmon n'a encore au-

cun passé politique. 

Ce que, sans aucune autre préoccupation, nous 
nous attachons à savoir, c'est de quel côté nos 
intérêts privés et les intérêts généraux du 
canton trouveront le mieux leur compte. 

Or, nous n'ignorons pas que M. Calmels, 
légitimiste, ne voudrait rien solliciter, pas plus 
pour les autres que pour lui, d'un gouverne-
ment qui n'a pas ses sympathies ; tandisque, 
avec la grande influence dont il dispose et qui 
s'attache à son nom, M. Robert Calmon peut, 
au contraire, nous être d'un très grand secouifs'' 
pour mettre en lumière et faire triompher not 

£6*J iûH 9Jl —- vmoCl ôïnoîrfei isq t9n9 
intérêts en toute occasion. 

Nous avons vu celui-ci à l'œuvre, et nôU&Q 
savons avec quel empressement, quel zèle 
affectueux il accorde son intervention ; nous 
savons, notamment, les soins qu'en maintes 
circonstances il s'est donné pour faire aboutir 
les demandes de subventions faites soit par 

Un de vos lecteurs. 
-gg'I géiqa'b 

EXAMEN DE L ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. 

Voici le résultat définitif des épreuves pour 

l'obteolion du brevet simple d'instituteur. Ont 

été reçus, les aspirants dont les noms suivent, 

par ordre de mérite : . >o3 iil tr. 

MM. 1 Clavel. - 2 Séval. — 3 Lafargue. 
<J9J_ 4 Rivières. — 5 Dissart. — 6 Crozat, — 

10 

Ils échangèrent quelques coups, et Lagarde, 

vivement touché au-dessus de l'œil droit, vit 

jaillir son sang. Il quitta son adversaire et aban-

donna le'château pour aller chez lui changer 

SSbdU 

9lipill02 

linge et faire soigner sa blessure. 

avait fait et 

voulut empêcher 

Milano, effrayé de ce qu' 

dant sans doute la têle, 

Lagarde de partir. Il l'engagea à rester, ce que 

Lagarde refusa. Milano alla s'armer d'un revol-

ver et poursuivit Lagarde. Milano, armé de son 

revolver, fut aperçu par la bonne des enfants de 

M. Bouet, jeune anglaise, qui, n'écoutant que 

son courage, courut après Lagarde pour le pré-

venir des intentions malveillantes de Miiauo. Co 

dernier arrive sur ces entrefaites et tira un pre-

mier coup de revolver qui atteignit la bonne 

leililaaoD 

COLL 
j 8£q 

bfle.0 

■j 11 : 
ville, 

à l'épaule, puis un second coup qui 

transpersa la main de Lagarde. Fort heureuse-

anglaise 

pour celui-ci, il avait mis sa figure daus 

ses djains instinctivement, car la balle qui s'est 

logée dans la main, était dirigée vers la tempe 
el l'aurail infailliblement atteinte. 

Petits-Carmes. 

GE DIRIGÉ PAR LES PP. DES SACRÉ-CŒUR^ 

aulq smmfiiscygy^ yngnaeimiBca êii'np. j 
aïooa ssJ SupieaBb' loomgnsiaans'i ^ 

avait alors, dans la partie supérieure de U 
un ancien couvent de Carmes déchaussés 

vénérable prieuré qui avait nom : « Les Pelits-
Carmes », pour le distinguer du monastère des 
« Grands-Carmes », placé à l'extrémité de ]a 
presqu'île qui contourne le Lot. En 1790, ce 
couvent ne comprenait que quatre prêtres et na 
frère convers, ayant pour prieur le R. P. Michel 

| Dt:vèse. Il fut sécularisé et vendu plusieurs fois, 
Sa position dominante et salubre, ses bâtiments 
qu'on pouvait agrandir, ses jardins qui bordent le 
boulevard Nord, sa vue qui embrasse le panorama 
de la cité avec les montagnes qui l'encadrent, ses 
souvenirs, le désir enfin de rendre à une destina-
tion religieuse, une maison qui avait été l'asile de 
la prière, tous ces motifs fixèrent les préférences du 

j P. Launay. Le 2i mai 1819, il signa le con-
Milano est un jeune ■homme dé 24 ans d'ori- tral d'acquisition. Faut-il ajouter qu'il n'eut pas |

a 
noigHie pspagnole. .iaansviaa-&§eiïlaa ob eupililoq 

été écroué à la maison d'arrêt. miol || 

Rouie, procureur de la République, et 

M Ducos du Hauron, juge d'instruction, se sont 
\ transjDortés sur les lieux dans la journée. 

Après avoir procédé à l'interrogatoire du 

meurtrier et aux dépositions des victimes, ils 
sont repartis pour Agen dans la soirée. 

iton e'I te BinfitBq'xiipo B9l 

allée hier matin laver son linge à la rivière, 

laissant ses deux petits enfants dans leurs ber-

ceaux. En rentrant, elle est étonnée de voir on 

de ses enfants à moitié hors du berceau et la 
tête reposant sur le plancher. Elle s'approche 

Rapidement et nous n'essayerons pas de peindre 

son désespoir quand elle voit q'je son enfant ne 
donne pas signe de vie. Ella app Ile au secours, 

des médecins arrivent, mais les soins les plus 
dévoués sont inutiles. Que ce iriste exemple 
rendè les mères plus prudentes. 

f fif Lit A if il rtfïiirï 'ftf T3 )EiT#AîT.£l ' 

Les journaux de Nantes annoncent que, sur 

la proposition du commandant de la 11e sec-
tion d'ouvriers militaires d'adaiiuisiraiion, lia -

M'eb 

On nous écrit d'Aussonne, (Haute-Garonne) 

y. 

canton de Grenade. Il était neuf heures el demie 

du soir. Le ciel était redevenu serein, el lous 

les habitants fatigués par les pénibles labeurs 

d'une journée tropicale, étaient allés prendre un 

repas bien mérité, lorsque le tocsin se fait en-

tendre à dis heures. Tout le monde se rend 

vers le lieu du sinistre silué à l'entrée du vil-

lage. La foudre était tombée dans la grange au 

foin, et le feu s'était communiqué avec une rapi-

dité effrayante, sans qu'on pût porter aucon 
secours, au lieu dit Moneslié, qoi ne fut plus, 

en quelques heures, qu'une ruine. Et toute la 
population accourue en ce lieu ne nul <ju'êiro lo 

témoin muet et affligé de ce triste spectacle. 

Les habitants de cette maison étaient déjà 

dans leur lit et allaient sûrement être envelop-

pés par les flammes, si un habitant du village 

n'eût aperçu les nuages de fumée qui s'élevaient 
t ii igimEi "1 ssi ,9i!89ffl98 nEq aeluBfaps 1B ciel. On eut juste le leTtfp^de se sauver 

et de sauver les animaux qui servaient à l'exploi-

tendant du 11e corps d'armée a infligé une pu-

' nition de 30 jours de consigne et 30 jours de 
privation du port du sabre à 80 militaires de, 

cette section, pour avoir parcouru la ville de 
Nantes, le 14 juillet, en chantant des chants 
patriotiques. 

En outre la cassation d'un capor 1 aurait été 

demandée, 30 jours et 15 jours de prison se-

raient infi gés à deux caporaux, et un grand 

nombre de soldats seraient punis de la prison ou 

de la salle de police.^auao aaJ tiaEi9diï 93 a9 . 

I9H19 
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Les journaux de Toulouse parlent des inci-
dents regrettables qui ont accompagné la célé-

bration de la fé^^jU juillet," Lo^UbMcnô 

i 
6 

par des fabriques d'égli-des communes, soit 
ses. 

Ce qu'il a fait déj à, pourquoi ne le conti-
nuerait-il pas et avec plus d'autorité, s'il 
était notre mandataire au conseil général ? 

Monsieur le Rédacteur, en un mot, sans 

détours et sans phrases^ ̂ ^^
z
m^ 

dera nos votes, et c'est assez vous dire que 

I 1 

Sept caporaux de la 17e section d'ouvriers 
militaires seraient actuellement en prison 

\.'.nofjfl-no2uoï si ?.bfqe emi 
passeraient en conseil de guerre. * 

Cent-dix soldais seraient sous le coup d'un 

ordre demandé au ministre de la guerre pour 

être envoyés aux compagnies de discipline 
,, f 1 • .en.B™ t? , 10981011 J Wi , 

On ne tardera vraisemblablement pas à avoir 
de plus amples détails^ Jtwaàiq é aâb eiH' 

.aiibèni E9aéqg9 smmoa COQOI loos eeldBioogèq 89i)il 
Nous lisons dans le Journal d'Agen : 

On annonce qu'un double assassinat a été 
commis, jeudi, près de Layrac, dans la propriété 

de M. Roué, juge au tribunal civil d'Agen. . 

A la suite d'un dîner fait par les travailleurs 
de ia métairie pour fêter la fin de la moisson, 

un des moissonneurs se prit de querelle avec le 

métayer et tira sur lui un coup de pistolet. 

Une bonne anglaise qui voulut intervenir re-
çut à son tour deux coups de feu. 

La justice informe. 
* 

Voici de nouveaux détails : 

La moisson était terminée, les divers ouvriers 
et les domestiques de M. Rouet, qui avaient été 

occupés à ce travail, avaient fait une magnifique 

gerbière. Un repas les rénnit tons, et, à la suite 

de quelques libations, le nommé Milano, âgé de 

24 ans, domestique de M. Bouet, eut une dis-

cussion avec le sieur Lagarde, homme d'affaires. 
j .. .sSBla w>. aînsàtsciioiaivoKji 

tation de la propriété 

FOIRE DE CAHORS DU 17 JUILLET. 
• A I é ■tuipsiiiri nolno3 9b liolqx9 inq I9 '0E1 

Foira peu importante. Au champ de foire 
20 paires de bœufs vendus à des prix variant 

depuis 600 à î ,000 fr. la paire ; les gras, de 
36 à 38 fr. les 50 kil., poids vif. — 315 mou-

tons ou brebis vendus de 14 à 40 fr. pièce ; les 

9
i?giras, de 5b°l^rj8xentimes le kii. poids viftfh^ 

30 porcelets vendus de 16 à 40 fr. la pièce. 

Très-peu d'affaires sur le commerce des bes-
tiaux de toute nature ont été traitées. 

Marché aux grains. 
Mis en vente Vendus Prix moyen 

175 hect, iOO hect. 25f00c 
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consolation de transférer lui-môme l'école de Saint-
Urcisse aux Petits-Carmes? A la suite du chapitre 
général de l'Institut qui se tint cette année-là, il 
fut appelé par ses supérieurs à prendre en main le 
gouvernement du collège de la Grand'maison, à 
Poitiers. Son départ qui provoqua d'unanimes 
regrets ne ralentit pas toutefois les progrès de 
l'œuvre. Sa charité généreuse, son merveilleux 
dévouement, comme le manteau d'Elie échu à 
Elisée, il en transmit l'héritage à son successeur. 

Le nouveau supérieur, le P. Régis Rouchouze, 
est un religieux qui marche volontiers sur les 

ces de saint Colombant, homme d'une morti-
cation étonnante, d'une simplicité évangêlique, 

cœur d'or sous uoe rude écorce. Quelle foi ! quelle 
vertu ! quel oubli de soi même 1 Sa porte et sa 
main s'ouvrent largement, l'une pour admettre des 
enfants pauvres, l'autre pour distribuer des secours. 
Que de prêtres, dans le diocèse lui sont redevables 
de leur sacerdoce, élevés, instruits, formés par lai 
à la piété, sans qu'il songe à leur demander, pour 
les dépenses d'entretien, une rémunération quel-
conque 1 « Le saint Père Régis 1 » c'est ainsi que 
le désigne déjà la vénération populaire dans Cahors; 
c'est de la sorte que l'appellera le peuple de Mende, 
témoin de la dernière partie de son existence. Cinq 
années seulement, les Petits-Carmes sentiront le 
bienfait et comme la pénétration de cette verlu 
antique. L'empreinte de son passage ne s'est pas 
encore effacée de l'âme et du souvenir des smn-
..o.iio d» »»»» époque. ne ]a jeunesse d'alors, 
deux noms en particulier demeurent pour attester 
la puissance de son action : François Ruocbouze, 
son neveu, continuateur de ses fortes vertus, 
devenu plus tard le T. R. P. Euihyme, troisième 
supérieur généra], et l'abbé Doumerc, le futur évê-
que de Juliopolis, qui s'initia près de lui aux prati-
ques et aux sacrifices de la vie religieuse. 

En 1824, les « chers Frères delà Doctrine chré-
tienne » sont de retour à Cahors. Ils occupent la 
maison qu'avaient habitée, près Saint-Urcisse, les 

asbrato* eHM-rt sanEonobio eno'b ÎÎ^IPf,ères les ^Cfê
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Sœ.6r*££Le service de l'instruction 
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gratuite se partage avec une louable émulation en-
tre les deux établissements. Le P. Césaire Carré, 
supérieur actuel des Petits-Carmes, songe à donne 
plus d'extension à l'enseignement du latin. Puis 
surviennent les trop célèbres ordonnances de 1828, 
victoire de l'opposition libérale sur les plus intré-
pides champions de la Religion, au profit du mo-
nopole universitaire. Vainement l'illustre cardinal 
de Clermont-Tonnerre, doyen de l'épiscopat, accen. 
tue la résistance, en répétant la devise de sa famille: 
Etiamsi omnes, ego non. Vainement, s'inspirant 
d'un tel exemple, le P. Césaire lutte-t-il pour 
soutenir, avec le droit des pères de famille, la 
liberté du dévouement pour lui et ses collabora-
teurs. Cette fois, il faut céder. Les Petits-Carmes 
ferment leurs classes. Du moins l'existence de la 
communauté est sauvegardée. C'est un temps 
d'arrêt dans l'histoire de cette chère institution. 

— Blé 1 fr 87 H reste ('espérance de voir venir des jours meil-

ÉTAT CIVIL DE Li VILLE DE CAflORS 

,*T du 18 au 24 Juillet. 

1 Baure lie, Emilie, à Cabessut. 
Couderc, Jacques, rue du Bousquet, 14. 
Caminade, Jeanne, au Payrat. 
Gagnayre, Jeanne, rue de Labarre, 51. 
Alctué;, Gabrîôllo, rue de la Mairie, 8.. ' 
Besse, Louis, rue Dominici, 10. 
Audouard, Louis, Allée des soupir. 

Mariages. 
Clary, Pierre, et Rgugies, Marie. 9KT 

sains1hiî 
Décès. 

Boujssou, Abel, 8 mois, rue Jean Vidal, 2. -- , 
Tulet, Jean, 69 ans, à Larozière. 
Bordagaray, Arnaud, soldat 7» de ligue 24 ans, 1 

à Cabessut. 
s xib moq iieil EIVB eJ 

Terné, Marie, 75 ans rue Malique, . 
Bédué, Etienne, 3 ans, à Labarre. 
Pujols, Pierre, 53 ans, rue Darnis, 10. 

Pour la chronique locale, A Laytou 

D isjqi 

leurs. Les sympathies de l'opinion ne se retirent 
pas avec les élèves contraints d'aller suivre les 
leçons de l'iJoiversilé. [07 1061 fi iOS 

h ia 
Quelques années s'écoulent, et voici que, sons 

l'administration du P. Pergot, une école primaire 
peut s'ouvrir et repeuple avec rapidité la solitude 
de la maison. En 1840, elle compte plus de 150 
élèves, tant pensionnaires qu'externes, Les meilleu-
res familles, les fonctionnaires, le préfet du Lot 
lui-même s'empressent d'y conduire leurs enfants. 
Aux distributions des prix, dans les palmarès, fi-
gurent les noms des hommes marquants de la cité : 
les d'Armagnac, les Izarn, les Béral dont l'un, Eloi, 
est aujourd'hui conseiller d'Elat, les Arnault, les 
Rélhié, les Boudousquié, les Marqués, Redevenu 
florissant, rétablissement des Petits-Carmes aspire 
à reprendre ses cours de latin. C'est l'heure oùi 
dans les discussions de la tribune, comme dans les 
travaux de la presse, se pose la grave question de la 
liberté d'enseignement. Le monopole universitaire 
est vivement battu en brèche par les catholiques. H 
résiste encore, lôrsqu'éclate la Révolution de 1848. 
Alors prévalent des idées plus généreuses et pl«s 

justes. A tout citoyen français, sauf les garanties à 
fournir de capacité et de moralité, la loi de 18SQ 
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" N comme par enchantement, des institutions 
Foour l'éducation de la jeunesse. Jésuites, 
ir£S Lins. Marisles, Oraloriens, Eudistes se 
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D
. i rouvre. Les Pères des Sacrés-Cœurs ■lient i"*" , 

Paris 23 juillet. 
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Douze députés et huit sénateurs renoncent à 

sien
t à leur tour d'adjoindre à l'instruction 

"""'ire
8
 qu'

il5
 maintiennent, le programme plus 

•""tu de l'enseignement classique, 
sent, se complètent chaque «Oise 

Les cours 
année. Les 

familles qui 
,8iûî 21U912UK 
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se
 poursuivent en vue de préparer les jeunes 

' j„x examens du baccalauréat. En 1856, deux 
fî| |ats sont Présentés-l0U3 ueu* sonl honora-
^"ntreçus : succès modeste sans doute, mais de 
J*

 a
„l§ra pour les futures présentations qui 

i i nlus nombreuses ; heureuse garantie pour 
n.mifwi oui s'affermissent dans leur con- | 
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le Voltaire, M. Petiijean, président 

;
|a cour des comptes, solliciterait sa mise à 

■ retraite pour raison de santé. 11 serait ques-
•.] de lui donner pour successeur M. Hombert, 
iieor, ou M. Belhmont, vice-président de 

fjo mouvement de trésoriers-payeurs et de 
• ^urs particuliers est actuellement en pré— 

■ é ïnls'i 9/i3b p£93(i6m ol effimo!) ,ln9m 
Ml''1092299902 uo2 é gsEliiàri'l limarnn) n9 li 

L'oe note de la République française con-
rme que sur la demande du cabinet d'Athènes, 
pielqoes officiers français ont été autorisés 
ise rendre en Grèce, à l'effet de participer à 

réorganisation militaire de la Grèce. Le nom-
breest de six, dont le général Thomassin est le 

02t 
aiail 
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mm mission. 
I isldfi'/9b9i înoa in! eaôaoib el «nnb ,29ii&n 
b. Siècle regrette que les électeurs ne choi-

<i;ent pas des candidats au lieu d'attendre que 
s candidats posent leurs candidatures. 

U93 

Les Débats souhaitent que la division des j 
intransigeants se prolonge. Les débuts des am-

s amont peut-être pour effet de resserrer 
union des républicains opportunistes. 

^Intransigeant demande qu'on en revienne 
Weclioa de la magistrature telle qu'elle avait 

IÏBSOUS la Convention. 

kllonde Parisien est assigné correction-
Kbent pour samedi prochain, pour la publi-
ai de dessins non autorisées sur la fête du 
J*j>Hlef..
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• Défrance, colonel d'artillerie hors cadre, 
slflommé sous-chef à l'état-major général du 
«ère de la goerr§i

E
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Wamei, appelé au commandement de 

3V: 

ikr;gade de cavalerie ;dGOoiâOIÎ 88«n«I 6 
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solliciter le renouvellement de leur mandat de 
conseiller général. 

Seize députés el six sénateurs qui ne faisait 
pas partie des conseils généraux acceptent des 
candidatures. 

j Bïip éO ,181891 £ £9§£gn9 I il 
Le Parlement souhaite que le gouvernement 

parvienne a se gouverner lui-même et à se 
rendre maîire de sa propre administration. 

Le Soleil dit que le jour où M. Gambetta 
arrivera au pouvoir on fera un pas en avant 
vers la révolotion sociale. 
n -9iq aa eiiJ J9 asiielsi/aa aeo ma gvins ia 

Le XIXe Siècle ne comprend pas les cris des 
pessimistes qui voient partout des'points noirs. 
L'Europe sait que nous voulons la paix; mais 
il ne faut pas que nous paraissions avoir peur 

°8$ ndtre.^br^ ̂  ^ -,
fi31

 jnstne^iJoaiiahi eaielr 

les autres engagements, s'il y a lieu, ne seront 
valables qu'autant qu'ils auront été signés par 
les deux associés individuellement. 

Art. 3° — Le siège de la société sera à Cas-
telfranc. 

Art. 4e — M. Combes, père, apporte à la So-
ciété les locaux qui lui serviront de siège , dont 
il est propriétaire, les chevaux et voitures né-
cessaires à l'exploitation du commerce et le fond 
du commerce avec tout ce qui en dépend, le tout 
d'une valeur de vingt mille francs, d'après l'es-
timation amiable que les parties en ont faite, 
et dans laquelle la valeur du fond est entrée 
pour quatre mille franq^

 ffijg
 ' ,

 fc
 ;

jfi(JJ M. Combes fils apportera son activité, son tra-
vail et son intelligence. 

Les bénéfices de la Société seront partagés, et 
les pertes, s'il y en a, seront supportées par les 
associés, chacun par moitê,

g
g
g

j(j g _ .89léi7ÏH 
Art. 6e — La Société ne pourra se dissoudre 

que du consentement des deux associés, et l'un 
deux n'aura pas la faculté de céder ses droits 
dans la Société sans le consentement de l'autre 
associé. .ZOÊ&ÛJSQ 81 

blicains à continuer à gagner des sièges dans 
les conseils électifs de France. Voilà, dit-elle, la 

lie politique da suffrage-universel. 

l'Intransigeant demande que le gouver-
nement de la République assure une paix du-
rable et nccùntracte pasd'obligaiions périlleuses. 
ol .eàûiooi si aaëh xoeii 891108 891; 

Le Mot-d'Ordre publie une lettre des té-
moins de Lissagaray qui déclarent n'avoir reçu, 
après vingt-quatre heures de délai, aucune ré-
ponsé deM. René Ponjest. 

Le Figaro publie une lettre de M. Ponjest à 
Lissagaray. M. Ponjest refuse toute réparation 
par les armes parce qu'il ne s'agit pas d'une 
affaire personnelle, mais d'une affaire politique. 

WLT°SJ? TiiêîfsX iâjlw^J1 .i 
demande qu'on remplace la révolution par la 

90 

La République Française engage les répu- Art. V~ Toutes les difficultés et contesta 
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tions qni pourront survenir relativement à l'e< 
xécution des présentes entre les deux associés 
seront soumises à la décision d'arbitres, con-

. formément aux articles 51 et suivants du Code 
de commSâre&.iusd Jqsa è .laliioi 32 ,n;fidjOiq ibn 

! D^jtfjftqfesE), gg| laoïâoaemmoa niJfim tib t 
Fait et passé à Castelfranc, en l'étude, le 

dix-huit juillet mil huit cent quatre-vingt, 
En, présence de MM. Jean Filhol, marchand, 

et Jean Soulages négociant, demeurant tous les 
deux à Castelfranc, témoins à ce requis. 

Lesquels, après lecture faite, ont signé avec 
les comparants et le notaire. 

Signé à la minute : Combes Joachim , Com-
bes, Soulages, Filhol, et Pagès Duport, notaire. 

Enregistre à Luzech, le vingt juilet mil huit 
cent quatre-vingt, fol. 13 v. c. 5. Reçu vingt 
francs, décime cinq francs. Signé : Lorphelin, 
receveur .,f ^j0?. eo £ 

Pour expédition certifiée conforme : 

Signé : Pagès Duport, notaire. 
d sel 

bûel au Ji PUBLIQUE SOUSCRIPTION 
DE LA. COMPAGNIE DU 

CHEMIN DE FER ET DE NAVIGATION 
D'ALAIS AU RHONE A

EL 
Société anonyme, du capital de 11,500,000 fr. 

divisée en 23,000 actions de 500 fr.. 
(SIÈGE SOCIAL : 10, PLACE VENDOMB, A PARIS). 
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DEMANDE EN SÉPARATION DE BIENS 
 .àièhqoiq fil eb I 

En vertu dune ordonnance de M. le président 

M. Cochery est chargé, par intérim, 
de l'instruction publique. 
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^liberté dit que le gouvernement'88WFiiM,b 

Woode convoquer le tribuoal'iidl;k9iào'nfl!ts 
'un délai raDDroché 

5336 ,%qo32iqàl 9b ng^ob ,9n9anoT-)nouj 

: Vhai a eu lieu l'élection des membres 
le l'Ordre des avocats de la cour 

P Ppel. Ont été élus au premier tour : M M . 
;:!olaaJ. Housse, Allou, Dufaure, Isnard, Ni- . 

' ïpœplier, Leute, Colmet d'Aage, Leber-
X, Cress 
!aSras el 

du tribunal civil de Cahors, en date do douze juil 
let courant et par exploit de Contou, huissier à 
Cahors, en date des vingt et vingt-deux du môme 
mois de juillet, la dame Delphine Maury, sans pro-
fession, épouse du sieur Jean Mary, aujourd'hui 
négociant, habitante et domiciliée avec lui de la 
commune d'Albas, a formé contre son dit mari-une 
demande en séparation de biens, eh ?nbû9ï aidaid 1 

Elle a constitué Me Scipion Delbreil pour son 
avoué prés ledit tribunal. 

Pour extrait certifié véritable : 
A Cah ors, le vingt-quatre juillet mil huit cent 

iifltpfl-linaeflri 89D 9519fflmt)3 91 1F2 quatre-vingt. 
69) no'b 
ningtnoe 

L'avoué poursuivant, 
.ftSWDELBREIDY^»^' 

La création de ces Obligations a été autorisée par 
décision ministérielle en date du 14 juin dernier. 

Ces Obligations sont remboursables à SOOfr., 
en 78 ans. Le premier tirage aura lieu en 1881. 

Elles rapportent un intérêt de 15 fr. par an, 
payables par semestre, les 1er janvier et 1er juillet. 

PRIX D ÉMISSION 290 FRANCS 
PAYABLES : 50 fr. en souscrivant.;j :

 Q
g

 èb 100 fr. a la répartition ; \ 
140 fr. fin septembre prochain. 

Les souscripteurs qui libéreront leurs titres à la 
réparlion jouiront d'un bonification de 1 fr, 25 et 
recevront, en se libérant, LES OBLIGATIONS DÉFINI-

TIVES D'ALAIS AU RHONE, 

Au prix net de 288 fr. 75iC eb lOfifJloo'^ 
; L'INTÉRÊT ANNUEL EST DE 5.20 POUR CENT; . 

gans compter la prime du remboursement 
Les actions de la Compagnie figurant à la cote of-

ficielle de la Bourse de Paris, les Obligations, con-
formément aux usages, seront certainement admises 
à la cote officielle après la souscription. 

esson, Caraby, Debrocqnes, Falateuf, 
«gras etqùabrutP ^s'D .sèbiBSôvnsa iaa «m 

idrl'l sasp 
89 'îe annonce qu'une entrevue a eu 

ÏI]
M entre MM.^r^jR?'l^|9,J§|™|( 

llâ relativement à leur voyage à Cher-

tla9lDoaà'2 aoàoqB 
tooibl .1 uu aoilEii 

IV 
a été signé dans la matinée 

"ues socialistes allemands et russes. '-^I u 

K-.hkT.Jih tftl^nal .
8
9iiEaooil3noî _29l ,8S| 

 . 
îummoD 

JêTT 

Insertion prescrite par les articles 42 et 43 
du Code de commerce.-— 

2D08 ,9Bp hlOV 
^ Prt/i»iHEaiiiii stooè 9 

L.
 uirie annonce aussi qu un Douvel ar-

' "«pulsion 

Ds«ne lettre adressée \h France, M. 
•"ardii 

'■:l!ltlt 
ln ne croit pas que la révision de 

10Q soit possible avant longtemps. 

/esse sa prononce énergiquement contre 
J^

8 de
 la France en faveur de la Grèce. 

en disant qu'il faut que toutes les 

8
^r Poblicaines s'associent poor^onf^oliti-

Pa'^ et non d'intervention.
 aiq 

%!'HpS 09 s'éDQeut Pas des déclarations 
^ ouvrier; il dit que la vrai solution 

Etude de Me Pagès Duport, notaire à Castel-
franc. 

Pi9U 
ici 
m' 

signe, 

81091 
3YB 2Bq 

fa 8nQD9l , 
Par devant M« Charles-Léon Pagès Duport, 

canton de notaire à la résidence de Castelfranc, . 
Luzech,^arrondissement de Cahors (Lot), sous-

assisté des 
soussignés. 

Ont comparu : 

témoins bas nommés, aussi 
,l8Up2U09 ob OUI .29Up06l ,3 

.JBIVB
1
! U6 ,ennB9S. ,eb£|niKiBD 

E
 M. Jean Combes, père, négociant deme 

'q . et domicilié à Castelfranc, '-'sM BS BD : 

9 la D'une part. 

demeurant 

[il Jae 
ai 

lai 
sser a"S intéressés et au bon sens po-

0,0 de faire justice de ces excentrici-

té porte en elle-même sou remède. 

Et M. Joachim-Marie-Louis Combes, son fils, 
demeurant aussi à Castellranc. 

D'autre part. 

Lesquels ont fait et arrêté entre eux le traité 
suivant : 

Art. 1". — 11 y aura société en nom collectif 
entre les comparants pour exploiter en commun 
le commerce de la toile. 

Art. 2a — La société aura lieu pour dix an-
nées à compter du premier août prochain, sous 
la raison : Combes père et fil§^Ba J 

L'un et l'autre auront la signature sociale ; 
mais ils ne pourront en faire usage que pour les 
affaires concernant le commerce des toiles ; tous 

La souscription sera ouverte le 51 Juillet 
à LA BANQUE du MIDI 

h, rue Choiseul, à Paris. 
Ei dans les Départements, chez tous les Banquiers 

1 liov correspondanWv'^ 
Oa peut souscrire dès à présent par correspondance. 

Tous titres négociables sont reçus comme espèces 
au cours moyen du jour ; tous coupons échéant en 
juillet et août sont également reçus comme espèces. 

Si les demandes excèdent le nombre des titres of-
ferts, il sera opéré une réduction proportionnelle. 

Tout retard dans les versements sera passible 
d'un intérêt de 6 O/o l'an, et les litres en retard 
pourront, après une mise en demeure, être vendus 

. ,Ua Bourse.Qogeiom ÉÎ eb cil fil i9Jel Tuoq ehU; 
; Il

 09Î£
EXPOSÉ 'iq e8'aio9aao88ioa| 

La Compagnie d'Alais au Rhône, au capital de 
41,500,000 fr., divisé en 23,000 actions de 500 fr., 
a été constituée au mois de février 1879. 

Il n'a été appelé que 250 francs par actions, mais 
un grand nombre d'aclions ont été libérées par an-
ticipation. 

L'article 3 de la loi de concession est ainsi conçu : 
« Aucune émission d'obligations ne pourra avoir 

lieu qu'en vertu d'une autorisation donnée, après 
avis du Ministre des Finances, par le Ministre des 
Travaux publics. — En aucun cas, il ne pourra 
être émis d'obligations pour une somme supérieuse 
à la moitié du capital total à réaliser par la Compa-
gnie pour l'exécution et la mise en exploitation du 

er^imin. »t ui onfiliM âtomofl si 8aoiIfidil £9 
« Aucune émission d'obligations ne pourra, être au-

torisée avant que la moitié au moins du capital actions 
ait été versée employée en achat de terrains, en tra-
vaux, en approvisionnements sur place, ou en dépôt 
de cautionnement. » 

Or la Compagnie est autorisée, par décision mi-
nistérielle, à émettre une première série d'obliga -
tions ; donc elle a, el cela avant la libération com-
plète des actions, donné pleine satisfaction à l'Etat, 
chargé par la loi d'exercer un strict contrôle, et de 
veiller à assurer le gage des obligataires; donc,con-
trairement à ce qui a eu lieu pour d'autres Socié-
tés, le capital-actions a été réellement et utilement 
employé, et les travaux ont reçu une rapide im-
pulsion. 

La Société a pour objet un service de transport 
par chemin dejer et par eau, entre le grand bassin 
houiller méial!urgique et industriel d'Alais, le lit-
toral du Rhône, Marseille et la Méditerranée. 

La création de ce service était réclamée depuis 
plusieurs années par les Conseils généraux et les 
Chambres de commerce delà religion. La chambre 
de commerce de Marseille avait notamment émis à 
ce sujet plusieurs vœux motivés. 

La demande en concession fut soutenue par : MM. 
Numa Baragnon, général Chabaud-Latour, J. Ca-
zpt, F. Boyer, marquis de Valions, Lagel, de Tar-
teron, duc d'Uzès, à celle époque députés du Gard ; 
par MM T. Delord, Pin, députés de Vaucluse, et 
par plusieurs autres notabilités de la région méri-
dionale. 'ipslaBbAfl si 'u; 

Dani le Conseil d'administration de la Compa-
gnie figurent : MM. Elzéar Pin, sénateur ; Alexan-
dre, membre du conseil d'administration des mines 
et forges d'Alais ; Cousin, président de la Chambre 
de commerce d'Avignon ; Caze, député; etc. 

Pendant la souscription aux actions, il s'organisa 
à Marseille un comité d'études et d'initiative qui, 
dans il'intérêt de la Compagnie, s adjoignit au Con-
seil d'aministration. Ce Comité était composé de : 
MM. Charles Gros, président du tribunal de com-
merce de Marseille; Louis-Frayssinet, armateur; 
Félix Gardair, membre de la Chambre de commerce 
de Marseille; Désiré Michel, administrateur des 
mines de Valdonne et de la Société des Ciments 
méditerranéens et Portland ; Jules Boux, membre 
de la Chambre de commerce de Marseille. 

Eu se constituant, la Compagnie était assurée d'un 
minimum de transport de 332,000 tonnes pendant 
une durée de dix ans, par des traités passés avec 
de puissantes sociétés telles que : les mines et forges 
d'Alais. les mines de Trélys, les usines de Salindres, le 
salin ; de Giraud, la Compagnie de Terre-Noire, la 
Voulte et Bessèges, etc. Ces traités assuraient déjà 
le paiement des frais d'exploitation, l'intérêt et 
l'amortissement des obligations à émettre, et il 
restait encore, de ce chef, 10 à i l francs à porter 
au revenu des actions, qu'on ne saurait évaluer à 
moins de 50 à 60 francs par action, el qui très pro-
bablement sera supérieur. (Voir la notice.) 

Depuis, parmi les grandes Compagnies signatai-
res des traités, les unes, comme les Mines de Tré-
lys, ont passé de nouveaux contrats, augmentant 
considérablement le trafic garanti dès l'origine ; 
d'autres, comme Terre-Noirp, La Voulte et Bessè-
ges ont'avisé que le chiffre de leurs transports dé-
passerait dans de larges proportions le minimum 
indiqué sur leur traite. 

Sur le parcours de la ligne de nombreuses entre-
prises se fondent pour mettre en exploitation les 
mines de lignites, les bois, la chaux, les carrières, 
etc. 

Les maisons les plus importantes du Midi, pro-
ducteurs et consommateurs, attendent impatiem-
ment l'ouverture de l'exploitation, promise pour 
4881. 

jjesLes travaux sont poussés avec la plus grande 
activité. Les terrains sont achetés payés; 40 kilo-
mètres de plate-forme sont terminés. Les approvi-
sionnements, rails wagons, locomotives, soot, pour 

jla presque totalité, entièrement payés à des cons-
tructeurs tels que Le Creusot, Terre-Noire. 

La construction du matériel de navigation snit 
une marche analogue, et pour ce matériel la Com-
pagnie est en possession d'un système, puissant et 
nouveau, approuvé par une Commission nommée 
par le ministre, et qui assure le transport des houil-
les jusque dans le port de Marseille sans transbor-
dement ni délitement. 

Par son entourage, par les besoins auxquels elle 
donne satisfaction, par ses traités avec les plus puis-
santes Sociétés industrielles, par l'activité avec la-
quelle ses travaux sont conduits, la Compagnie d'A-
lais au Bhône se place, on le voit, au niveau des 
premières exploitations de chemins de fer, et ses 
Obligations sont des titres de premier ordre, d'une 
solidité complète, appelés à obtenir rapidement une 
grande plus-value. 

91 blO 1 - . i : .A.,.,,.-. 

LE TOUR DU MONDE. Nouveau journal des 
Voyages. — Sommaire de la 1019e livraison (47 
juillet 1880). — De Cayenne aux Andes, par M. 
Jules Grevaux, médecin de première classe de la 
marine française. — 1878-4879. —Texte et dessins 
inédits. — Première partie. Exploration de l'Oya-
pock et du Parmi. — Douze dessins de Riou, P. 
Sellier et D. Maillart, avec une carte. 

Hachette, boulevard St-Germain, 79, Paris. 
Mmmoo \ m.-» Wopfiqgiri li ,-trrof) 9ori9uRxn sban 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommaire 
de la 398e livraison (17 juillet 1880). — TEXTE: 

Feu.de paille, par Mmc C. Colomb. — La Conquête 
de l'Algérie, par George Duruy. — Le Roi des 
harengs, par Aime Giron. — Les Poupées, par 
Frédéric Dillaye. 

DESSINS: Tofani, de Bérard, Sandoz, Jund. 
Hachette, boulevard St-Germain, 79, Paris. 

AUX 100,000 PALETOTS, Boul-Nord, Cahors 

Pardessus demi-saison, longs, cintrés, coupe 
et étoffes nouvelles, établis dans des conditions 
de prix exceptionnelles. — Prix-Fixe. {Voir 
aux annonces.) 

———1 1 ■ 

Avis 

Nous prions nos abonnés en retard de 
vouloir bien nous couvrir au plus tôt par 
un mandat sur la poste. 
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Boulevard IVord, C AHOH§ 

MAISON PRINCIPALE A PERIGUELX 
rue Taillefer et rue Condé, fondée en 1843. 

Admise à l'Exposition Universelle de 1878. 

VÊTEIlf EMXS SUR MESURE 
HAUTES NOUVEAUTÉS. 

BILLE MENTS CONFECTIONNÉS 
ah i ?'-A°<3o-'GQSi ï enifioilduqô'i ï • ol Je ,27Dod£D9j;oJ as è 

RAYON SPECIAL DE CHEMISES 
Dirigé par un Coupeur spécial breveté s. g. d. g. 

Envois sur demande de Marchandises à condition et d'Echantillons, avec 
indications nécessaires pour prendre mesure soi-même. 

La Maison des 100,000 Paletots garantit la qualité de toutes ses Fournitures . 
Elle échange ou rembourse celles qui ont cessé de plaire. 

PRIX FIXE INVARIABLE 

(mal caduc) jmétxt pnr covrespondaîice 
lo médecin spécialI>r.jE.iIiïscli àï>resde-
beastadt (Saxe). 

Vlaa «le 8©<B0 succès. 
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Tous les Envois sont faits Franco 

EAUHL mtIMJÉRAILIE® OE MIEES 

a /iivignaç (.Lot 
Avenue de la gare de Robâmadour. 

K/llôtei darl)Oi@
9
 situé dans un emplaoemenl agréable, 

réunit toutes les conditions de bien-êlre propres à favoriser le trai-
tement des Eaux. Les étrangers qui fréquentent cet établissement y 
sont l'objet des attentions les plus délicates, chacun se plail à le re-
connaître. 

M- Carbois, le seul de la commune d'Avignac ac-
tionnaire de la Fontaine minérale, offre à ses clients de leur donner, 
tous les renseignements qui pourraient leur être nécessaires. 

Omnibus à tous les trains pour conduire les voyageurs de 
la gare de Rocamadour à l'hôlel Ciarôoif 

IPnarinacîe centrale de Caîiors. 
Dépôt de toutes 

les spécialités fran-
çaises et étrangères 

Eaux minérales 
naturelles de Fran-
ce et de l'étranger. 

r 
PHARMACIEN 

SpécialitédeBan-
dages, Bas à varices, 

Ceintures ventriè-
res, Appareils en 
Caoutchouc et Arti-
cles d'allaitement. 
Irrigateurs - Clvso. 

S g. 

s 
o 

.,^&\UER DE £#> 
\$0 v Propriété de la ^-/(i Propriété de la 

BANQUE GÉNÉRALE DES INTÉRÊTS FRANÇAIS 
Sera adressé gratuitement tous les Dimanches et pendant une an-

née, à titres d'essai, à toute personne qui justifiera de sa qualité 
d'Abonné à un 

Journal Conservateur. 
Adresser les demandes à M. le Directeur, 

177, Boulevard St-Germain, Paris. 
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23, rue de -la Liberté, à Cahors, p© 
A 1 honneur d informer MM. les Propriétaires et Entrepreneurs, que, éta. 

bli à Cliors depuis peu, il se charge des Couvertures de bâtiments eo zi
D

à 
ou en ardoise, toutes fournitures comprises. 

Ornements en zing et garnitures en plomb. Chaîneaux à dilatation. Couver-
ture ardoise mosaïque. Couveriure ardoise agrafée ou à pince, ne se défor-' 
mant pas par su te de la déviation des charpentes en bois ou de la di'atalij 
de celles en for, et conservant toujoars leur régularité première. L'ardoise 
étant inaltérable de «a nature, les couvertures défectueuses ne sont dûes 
qu à la mauvaise façon. 

; Le ®ieuv Dolpecb espère que MM. les propriétaires voudront hien 
l'honorer de leur conHaoce. Il offre pour garantie de son travail l'appréciation 
de MM. les architectes. 

On trouve chez lui divers échantillons. 

Successeur <ïe 

La I>3iarmacic centrale de Catiors se recomminde à sa nom-
breuse clienièle par la grande attention qu'elle porte dans ses préparations 
pliarmiiceotiques, la qualité et la fraîcheur de ses produits, sortant des pre-
mières fibi iq.ies de France el de l'Etranger, la promtitu Je dans l'exécution et 
la mo iicité de ses prix. 

Spécialité de Vin de- Quinquina ferrugineux au Mdajga. — Vin de Quinqui-
na supérieur au Mahg), Madè:e, Vieux Bordeaux, Vieux Cihora. — Crand 
choix de Pastilles et Pâtes pectorales, d'nn goût exquis el d'une efficacité sûre 
uans les Rhumes. — E ixir vermifuge Bouafous. —Entrait fluide des trois 
dinquinis pour préparer soi-même et à l'instant un bon litre de vin de quin o 
quim. — Liqueur de goudron, Euix de toilette, toniques, hygiéniques. — 
quop pectoral et Pastilles des Chantres, infaillibles conire les Rliumes récents 
ou ancieos.Thés et Chocolats variés. 

M 

DE MACHINES DE TOUTE SORTE 

Ancien mécanic;eo de marine, longtemps attaché aux chemins de fer et 
à de grands établissements industriels en France et eo Espagne, se charge de 
la réparation ou de la construction de toute machine qu'on voudra bien lui 
confier: machines à vapeur fixes, locomobiîes, machines à coudre etc. etc. 

Successeur de Raniondou, Quai-Ségur, Cahors. 

Maladies Secrètes 

1 n 1T' DOUX 

\ Dfeooi cbe.s les pnne. 

DE L'ENTREPOT CENTRAL 1)Ê FRANOL 
Ce Café est trèâ-effleace dana ks migraine», 

maux de tête et d'estomac. Il est fortifiant pour 
les enfants et détruit les propriétés irritantes du 
Café des îles, auquel on peut utilement le mêler. 
Il calme les irritations et donne de l'embonpoint. 
— Afin d'éviter les contrefaçons qui sont nom-
breuse», comme pour tout ce qui réussit, il faut 
esiper la Marque de fabrique ci-cosstre à l'un de* 
bonus du paquet et à l'autre la signature: 

LECOfJ KT BARGOIN. 
épicisrs, confiseur» et, m* de comestibles 

TRÈS PROCHAINEMENT 

DU GRAND II=>TE L-ttESTAllRAl\T 

soie. du l^aîaig Mational 

Pnotogpapliie Artistique 

^t)Ê8 ,sifi 

non 3#8 on 87U8 

Les CAPSTOES sont 
les seules capsules au gluten approu-
vées par r-&.caclémi3 de E2édeeine, 
qui les a déclarées supérieures à toutes 
les autres préparations de Copahu. 

NOTA.—On doit refuser comme étant mie imitation 
frauduleuse tout flacon qui n'ost pas conforme au spé-
cimen ci-dessus, on qui est revêtu d'une étiquette por-
tante nom e Raquin précédé de : dit de — système 
de — procède de — irritation. 

yArritde la Courd'Aix, 20 mars 1879.) 
Le flacon de 61 Capsules : 5 fr. > 

— 40 — Sfr.SO 
DÉPÔT à PARIS, 78 et 80, Faubourj Saint-Denis 

ET T O D T E S LES PHvRHACIKS 
Où l'on trouve éealement 

LE PAPIER & LE VÉSICATOÏRE d'ALBESPEYRES 01 fi 

TONIQUE DU LAC 
Guérison radicale des cors aux pieds 

Seul dépôt général, 
pharmacie LACOMffiE, à Cahors 

■M —"~- ! "-hoepi e S expédie contre 1 fr. timbres-poste 

PHÉNOLINE DU LAC 
Ls plus poissant spécifique des 

maux de dents carriées 

Prix : 1 fr. »S 

Dépôt, pharde LACOMBE, a Cahors 

LIQUEUR VINEUSE 
dite essence Bordelaise pour l'amé-

lioration des vins de table 

Dose pour 2 barriqaes 1 fr. 35 

Dépôt, pharde LACOJIBE a Cahors 

seq iagtifi J9.eiei i88«£ noiln8vi9) _]_ Qa le fisjolio noef eh iloveb no-:. ï::sim 
PHOTOGRAPHE 

Boulevard Sud, ancienne MAISON HONORÉ 
290 ©liîOfii .ni fti 1 £' 

Spécialités de Cartes émaillées, Portraits Rembrand, Cartes-album, Portraits 
de falmilte, Reproductions, Vues, Grandissements, Retouches en noir, ao 
pastel, à l'huile et a l'aquarelle, Groupes et Portraits après décès. 

Émeaux photographiques faits au feu et garantis, inaltérables. 
Ateliers ouverts de S h. du matin a 6 h. du soir. 

TABLEAU BES BÏSTAMGES 
Nouvellement Imprimé et complété jusqu'à ce jour 

Do chaque Commune du Département du Lot 
ans chefs-liens du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 181 î# 

PRITL x ï FBWC., 
Chez M. Laytou, rué Valentre, à Cahors. 

POUR NEUF FRANCS AU LIEU DE DOUZE 

On reçoit pendant UN AN la Mode Française 
Ce journal, paraissant tous les Samedis, est le plus intéressant, le mieux fait 

et le plus complet de tous les journaux de modes. 

C'est le seul qui donne des Patrons découpés de grandeur naturelle. 
Dtacher ce bulletin et l'adresser, avec un mandat-poste de 9 francs, 

M. ORSONI, Administrateur de la Mode Française, 37, rue de Lille, à Paris. 


